. Epreuve ponctuelle d'option facultative EPS
Le lycée Colbert propose un enseignement d’option EPS à raison de 2 fois 1heure trente de pratique les lundis et vendredis de 12h30 à 14h.
Cet enseignement facultatif d’option est accessible dès la seconde . Toutes les sections et filières peuvent y prétendre de la seconde à la terminale .

Les activités physiques et sportives  enseignées sont le volley-ball et le badminton.
 Pour en savoir plus cliquez sur ce lien :
 En classe de terminale, vous pouvez passer l’option EPS. Seuls les points au-dessus de la moyenne sont retenus. 

Quelques précisions :

Le contrôle ponctuel terminal de l’enseignement facultatif d’Education Physique et Sportive s’effectue sur une seule épreuve correspondant à une activité physique figurant sur une liste académique arrêtée par le Recteur.
- En aucun cas, vous ne pouvez vous inscrire à cette épreuve si vous êtes déclaré "inapte total".
- Vous ne pouvez pas choisir une activité physique et sportive d’option qui fait partie de votre « menu » EPS en classe de terminale. Votre choix devra se porter sur une activité physique différente de celles présentées pour les épreuves de l'enseignement obligatoire.
        Ainsi par exemple : si le lycée propose le VOLLEY-BALL en option facultative, un élève du lycée qui ne suit pas cet enseignement peut s'inscrire à toutes les épreuves ponctuelles d'option facultative sauf le VOLLEY-BALL.
-Vous ne pouvez prétendre à vous présenter uniquement qu’aux activités physiques option proposées par votre académie de rattachement. 
ATTENTION :Si vous n'avez pas reçu votre convocation au début du mois d'avril, vous devez appeler au plus vite la Division des Examens et Concours de l'académie de Lyon : 04 72 80 64 22 
Listes des Activités Physiques Sportives et Artistiques OPTION:
Il existe pour cette session 2010 dix-neuf épreuves académiques.
· Course de vitesse sur 100 m
· Course de demi-fond sur 3x500 m 

· Disque 

· Pentabond 

· Natation
· Aviron - Barèmes 
· Escalade 

· VTT (Nouvelle fiche 2010) 
· Ski de fond(Nouvelle fiche 2010) 
· Boule Lyonnaise 
· Gymnastique - le Code de référence et la Fiche obligatoire à remplir par les candidats
· Gymnastique rythmique (Nouvelle fiche 2010) Fiche obligatoire à remplir par les candidats Fiche à remettre en 4 exemplaires aux jurys

· Danse EPS (Nouvelle fiche à venir ) Fiche obligatoire à remplir par les candidats (Nouvelle fiche à venir ) (Support musical sur CD-R ou lecteur MP3 avec une sortie mini-jack - Attention pas de clés USB)

· Badminton 

· Basket-ball 

· Hand-ball - Grille gardien de but 

· Volley-ball
· Rugby 

· Judo
Attention, le niveau de compétence minimum exigé, correspond au niveau le plus élevé (Niveau 2) des grilles d'évaluation du baccalauréat pour la partie physique. 
Un entretien d'environ 10 minutes (5 points de la note finale) est organisé à partir de la prestation physique réalisée. Il porte sur la connaissance de l'activité choisie (analyse de sa performance, connaissances techniques et réglementaires, connaissances sur la préparation et l'entraînement, connaissances culturelles).
Le candidat doit fournir le matériel nécessaire pour sa prestation physique (raquette, chaussures spécialisées, volants...) les ballons pour les sports collectifs seront fournis ainsi que les chasubles.
Aucun accompagnateur n'est toléré sur le lieu de l'examen. En cas de perturbation du fonctionnement de l'épreuve, le jury peut prendre la responsabilité d'exclure un candidat. Avant de vous inscrire, n'hésitez pas à demander aux enseignants EPS du lycée les informations dont vous avez besoin.

Les dates des épreuves :
Toutes les épreuves se dérouleront dans la semaine du 3 au 7 mai 2010.
L'épreuve de ski de fond se déroulera si les conditions climatiques le permettent, le jeudi 4 février 2010.
L'épreuve de VTT se déroulera les 29 et 30 avril 2010.

Précisions :
L'inscription des candidats est définie par la note de service N°2003-119

parue au BO N°31 du 28 août 2003. Elle précise que « le candidat choisit

obligatoirement une activité différente de celles présentées pour les

épreuves de l’enseignement commun ».

Nous rappelons également qu'un candidat inapte total à l'épreuve

obligatoire d'EPS ne peut pas s'inscrire à l'option facultative.

Les inscriptions à cette épreuve feront l'objet d'une procédure de contrôle,

initiée par la DEC du Rectorat : la liste des élèves de l’établissement inscrits à

une option facultative est vérifiée par l’établissement, afin de valider la

conformité du choix de chaque candidat au regard des règles énoncées ci-dessus.
Attention :  Ne pas confondre option danse EPS  et option  danse ARTS  

 Cette épreuve s’adresse à un public ayant acquis une culture artistique et chorégraphique confirmée. En particulier, les candidats doivent avoir réellement pratiqué la danse sous des formes diversifiées et s’être intéressés aux évènements artistiques associés.
     Des connaissances générales sur l’Histoire de cet Art  et sur les procédés de composition chorégraphique en relation avec le programme de terminale leur seront indispensables lors de l’entretien.
Le programme fait référence au BO Hors Série n°4 du 30 août 2001
Les modalités de l'épreuve sont expliquées dans le BO n°44 du 28 Novembre 2002
La note explicative       Vous devez obligatoirement présenter au jury une fiche synthétique  (Nouvelle fiche à venir ) au moment de l'appel. 
           Mr  Mangold  Professeur d’EPS                    Mr Prud’homme   Professeur d’EPS                                                                        
